
38 
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE ALTERNATIVE HARRICANA 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
De mercredi 24 janvier 2018 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
alternative Harricana tenue à l’école alternative Harricana vingt-quatre 
janvier de l’an deux mille dix-huit à dix-neuf heures. 
 
 

 
Mmes  Annie Gagnon, présidente et  

                         déléguée au comité parents 
Audrey Vermette, substitut au comité parents 

 Hélène Pourcelot, parent 
 Johanne Banville, enseignante 
 Magalie Lafrenière, enseignante 
 Annie Todd, enseignante 
 Bianca Domingue, enseignante 
 Nathalie Verville, professionnelle 
 Isabelle Constantineau, membre communauté 
 Kim Bérubé, membre communauté 
  
 
Aussi présents : 
 
MM. Sébastien Morand, vice-président 
  Steve Marquis, directeur 
 
 
Le quorum est atteint. M. Steve Marquis, directeur, souhaite la 
bienvenue aux membres. Il est 19 h. 
 
 
CEAH-048-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Isabelle Constantineau, 
 
 QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel que 
présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

CEAH-049-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Magalie Lafrenière, 
 
 QUE le procès-verbal du 11 décembre 2017 soit adopté tel 
que présenté. 

ADOPTÉE. 

Prés. Abs. 
 X 

X  
X  
X  
X  
 X 

X  
 X 

X  
 X 
  

 X 
X  

2. LECTURE ET 
ADOPTION DE 
L’ORDRE DU JOUR ;  

3. ADOPTION DU PROCÈS-
VERBAL ET SUIVI DE LA 
SÉANCE DU 11 décembre 
2017 ; 

PRÉSENCES 

1. OUVERTURE DE 
L’ASSEMBLÉE ; 
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Steve Belzile est présent pour discussion des points 6.2 à 9.4.2  
 

 
 

 
Aucune 
 
 
 

 
6.1 Budget révisé : 
Le tableau de budget est présenté par m. Steve Marquis. 

CEAH-050-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Hélène Pourcelot, 
 
 QUE le budget révisé soit adopté tel que présenté. 
 

ADOPTÉE. 
 
 

6.2 Critères d’accueil en maternelle : 
 
CEAH-051-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Isabelle Constantineau, 
 
 QUE le nombre d’élèves admis au préscolaire sera 
décidé sur une base annuelle par le conseil d’établissement. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
7.1 Règles de régie interne : 
CEAH-052-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Johanne Banville, 
 
 QUE les règles de régie internes soient acceptées 
telles que présentées. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
7.2 Service de garde (relâche) : 
CEAH-053-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Isabelle Constantineau, 
 
 QUE le service de garde sera ouvert à la semaine de 
relâche. 
 

ADOPTÉE. 

5. CORRESPONDANCE ; 

6. ADOPTION : 

4. INTERVENTION DE 
L’ASSEMBLÉE ; 

7. APPROBATION : 
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7.3 Sorties éducatives : 
 
2e et 3e année, à l’aréna en février ; 
4e et 5e année, le 5 février en ski au camp Dudemaine ; 
13 février, les élèves de l’école iront à la bibliothèque ; 
Jour 3 et 5, les élèves sont susceptibles d’aller à la bibliothèque ; 
Méditation en mars à St-Mathieu (date à déterminer X4). 
 
CEAH-054-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Hélène Pourcelot, 
 
 QUE les activités sont acceptées telles que 
présentées. 
 

ADOPTÉE. 
 
 
 

8.1 Besoins d’amélioration : (mobilier, appareillage, outillage, peinture) 
 
M. Marquis présente un tableau des besoins d’amélioration. 
 
 
8.2 Après-midi de concertation : 
 
Projet de contrat avec la commission scolaire. Contrat qui sera utilisé 
avec les entreprises qui viennent pour des activités avec les enfants 
lors de ces après-midi. 
 
 
8.3 Semaine des enseignants : 
 
Du 5 au 9 février – activité à déterminer. 
 
 
8.4 Terrain espace vert ;  
 
Le parc en bas de la butte appartient à la polyclinique. Steve nous 
expose le plan en résumé.  
Projet futur sur le terrain vert en discussion avec l’entrepreneur de la 
polyclinique. 
 
 
 
9.1 Comité de parents (CSH) : 

- Aucun 
 
 
9.2 L’OPP : 

- Belle collaboration avec l’équipe-école. 
 
 

9. RAPPORTS 
(INFORMATION) ;  

8. INFORMATION ET 
CONSULTATION ;  
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9.3 Conseil des commissaires : 
- Aucun 

 
 
9.4 Comités ; 
 
9.4.1 Finance ; 
 800$ reçu par Énergie-Famille pour un projet de serre, 
 projet mené par un comité dirigé par David Ouellet. 
 
 
9.4.2 Admission ; 
 Journées portes ouvertes ;  
 Il n’y aura pas de porte ouverte cette année. Le comité 
 d’admission émettra des recommandations au C.E. à la fin 
 du processus des demandes d’admission à la fin janvier. 
 
 
10.1  
Aucune 
 
 
 
4 avril 2018 à 19h. 
 
 
 
Aucune 
 
 
 
 
CEAH-055-18 IL EST RÉSOLU , sur proposition de  
Mme Magalie Lafrenière, 
 
  QUE l’assemblée soit levée. 
 

ADOPTÉE. 
Il est 21h01. 
 
 
 
 
___________________________  ___________________________ 
Annie Gagnon, présidente.  Audrey Vermette, secrétaire. 
 

12. ÉVALUATION ; 

13. LEVÉE DE 
L’ASSEMBLÉE ; 

10. AFFAIRES 
NOUVELLES : 

11. DATE DE LA PROCHAINE 
RÉUNION ; 


